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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-2684 

modifiant l’arrêté ARS n°2024-3230 du 02/09/2024 instituant la composition des membres de la 
commission d’interrégion Nord-Est compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle 

long d’odontologie et pour les formations communes au troisième cycle long des études 
d’odontologie et au troisième cycle des études de médecine  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

Vu  le code de la santé publique ; 

Vu  le code de l’éducation ; 

Vu  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu  l’arrêté du 13 avril 2011 portant détermination des interrégions d'internat d'odontologie ;  

Vu  l’arrêté ARS N°381 du 6 octobre 2011 portant création de la commission d’interrégion Nord-est 

compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie et pour les formations 
communes au troisième cycle long d’odontologie et au troisième cycle de médecine ; 

Vu  l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la règlementation des diplômes 

d’études spécialises en odontologie tel que modifié ; 

Vu  l’arrêté du 12 août 2011 fixant, pour le troisième cycle long des études odontologiques, l'organisation 

des choix de postes, la répartition des postes, l'affectation des étudiants et le déroulement des stages 
particuliers tel que modifié ; 

Vu  le Décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du troisième cycle long des 

études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages tel que modifié ; 

Vu  la décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions ; 

Vu  l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études de médecine tel que 

modifié ; 

Vu  l’arrêté ARS n°2017/2214 du 23 juin 2017 portant renouvellement des membres de la commission 

d’interrégion Nord-est compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie 
et pour les formations communes au troisième cycle long d’odontologie et au troisième cycle de 
médecine ; 

Vu  le décret du 21 mai 2024, portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de directrice générale de l’agence régionale de Santé Grand Est ; 

Vu  l’arrêté ARS n°2025-2552 du 1er septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Grand Est aux Directeurs, Secrétaire Général et Directeurs 
Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Considérant la nomination du Pr Sandrine LORIMIER élue doyenne de l’UFR odontologie de l’université de 
Reims Champagne-Ardenne, succédant au Pr Pierre MILLET, à compter du 11 mars 2025 ; 

Considérant la nomination du Pr Stéphane ZUILY élue doyen de la faculté de Médecine, maïeutique et métiers 
de la santé de Nancy, succédant au Pr Marc BRAUN, à compter du 19 novembre 2024 ; 

Considérant la désignation par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle long en 
odontologie, d’un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la 
spécialité pour l’année universitaire 2025-2026. 
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ARRETE 
 

Article 1 : 

En application de l’article 1 du décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du 
troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages, la commission 
d'interrégion, compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie et pour les 
formations communes au troisième cycle long d’odontologie et au troisième cycle de médecine, se réunit en 
deux formations : 

- une formation en vue de la répartition des postes d'internes ; 
- une formation en vue de l'agrément des stages. 

La composition de la commission d'interrégion est annexée au présent arrêté : 

- Annexe 1 : Composition de la commission d’interrégion lorsqu’elle statue sur la répartition des postes 
offerts au choix semestriel des internes ; 

- Annexe 2 : Composition de la commission d’interrégion lorsqu’elle statue sur l’agrément des lieux de 
stage et des praticiens-maîtres de stage. 

Article 2 : 

En application de l’article 3 du décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du 

troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages, la commission 

d’interrégion prévue à l’article 1 du présent arrêté est créée pour une durée maximale de cinq ans, 

conformément aux dispositions de l'article R. 133-2 du code des relations entre le public et l'administration. 

Article 3 : 

En application de l’article 6 du décret n° 2011-957 du 10 août 2011, la durée du mandat des membres titulaires 

et suppléants de la commission d’interrégion est de cinq ans, renouvelable à compter du 23 juin 2022, date de 

l’arrêté ARS n°2022-2819 portant renouvellement des membres de la commission d’interrégion Nord-Est 

compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie et pour les formations 

communes au troisième cycle long d’odontologie et au troisième cycle de médecine. 

Cette disposition ne s’applique pas aux représentants des internes qui sont nommés pour une durée d'une 

année renouvelable, sous réserve de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés. 

Lorsque la défaillance d'un membre ou de son suppléant survient avant l'expiration de la période pour laquelle il 

a été nommé, il est pourvu à son remplacement dans un délai de deux mois et pour la durée restant à courir 

jusqu'au prochain renouvellement. 

Article 4 : 

En application de l’article 9 du décret n° 2011-957 du 10 août 2011, la commission d'interrégion ne peut siéger 

que si la moitié au moins des membres, titulaires ou suppléants, est présente. Dans le cas contraire, les 

membres seront convoqués pour une nouvelle réunion dans les douze jours suivant la première date de réunion 

prévue. Les avis rendus lors de cette nouvelle réunion seront valables même si le quorum prévu au présent 

article n'est pas respecté. 

Article 5 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent dans le 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 

remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif ou aussi par l’application télérecours citoyens accessible 

à partir du site www.telerecours.fr. 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable
du Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 02/09/2025

http://www.telerecours.fr/
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Annexe 1 

Composition de la commission d’interrégion lorsqu’elle statue sur la 
répartition des postes offerts au choix semestriel des internes 

En application du I. des articles 4 et 5 du décret n°2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission 
d'interrégion du troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages, la 
commission d'interrégion, lorsqu'elle statue sur la répartition des postes offerts au choix semestriel, comprend 
les membres suivants, présents ou représentés : 

1) Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand 

Est pilote de l’interrégion ou son représentant, président de la commission ; 

2) Les directeurs de deux des unités de formation et de recherche d'odontologie de l'interrégion : 

 - Monsieur le Professeur Florent MEYER, Directeur de l’unité de formation et de recherche d’odontologie 
de Strasbourg ou son représentant,  

 - Madame le Professeur Sandrine LORIMIER, Directeur de l’unité de formation et de recherche 
d’odontologie de Reims ou son représentant ; 

3) Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté ou son représentant ; 

4) Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de l’interrégion : 

 - Monsieur Samir HENNI, directeur général du centre hospitalier régional universitaire de Strasbourg ou 
son représentant,  

 - Monsieur Freddy SERVEAUX, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Dijon ou son 
représentant, 

 -  Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER, Directrice Générale du centre hospitalier universitaire de Reims 
ou son représentant,  

 -  Monsieur Thierry GAMOND-RUIS, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Besançon ou 
son représentant,  

 -  Monsieur Arnaud VANNESTE, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Nancy ou son 
représentant ; 

5) Madame Amandine WEBER, Directrice adjointe au CH Emile Durkheim (Epinal) ou son représentant ; 

6) Les présidents de commissions médicales d’établissements des centres hospitaliers universitaires de 
l’interrégion : 

 - Monsieur Emmanuel ANDRES, Président de la commission médicale d’établissement du centre 
hospitalier régional universitaire de Strasbourg ou son représentant,  

 - Monsieur Alain BONNIN, Président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier 
universitaire de Dijon ou son représentant, 

 - Monsieur Carl ARNDT, Président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier 
universitaire de Reims ou son représentant,  

 - Monsieur Samuel LIMAT, Président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier 
universitaire de Besançon ou son représentant,  

 - Monsieur Marc DEBOUVERIE, Président de la commission médicale d’établissement du centre 
hospitalier universitaire de Nancy ou son représentant ; 

7) Monsieur Jean Baptiste ANDREOLETTI, Président de la commission médicale d’établissement du centre 
hospitalier Nord Franche Comté ou son représentant ; 
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8) Monsieur le Professeur Damien OFFNER, membre titulaire, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion agréée au titre de la formation pratique de la 
spécialité concernée, Chef de Pôle de médecine bucco-dentaires des HUS, 

  et 

  Monsieur le Professeur Cédric MAUPRIVEZ, membre suppléant, enseignant titulaire hospitalo-
universitaire responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion agréée au titre de la formation 
pratique de la spécialité concernée, Chef de service de Chirurgie Orale du CHU de Reims ; 

9) Monsieur le Docteur Victorin AHOSSI, praticien hospitalier non universitaire responsable d'une structure 
d'odontologie dans l'interrégion agréée au titre de la formation pratique de la spécialité concernée, Chef de 
service d’Odontologie au CHU de Dijon ; 

10) Un représentant des internes en odontologie désigné par les internes d’odontologie de l’interregion : 

- Madame Colombe MOITY, représentante des internes d'Orthopédie Dento-Faciale (ODF), 

  Madame Reem WABBI, représentante des internes de Médecine Bucco-Dentaire (MBD), 

- Madame Amélie ALBISETTI et Monsieur Nicolas MOLTER, représentante des internes en Chirurgie 
Orale ; 

11) En attente de désignation, un représentant désigné par les unions régionales des professionnels de santé 
chirurgiens-dentistes de l'interrégion. 

Pour les formations communes au troisième cycle long des études d'odontologie et au troisième cycle 
des études de médecine, la commission d'interrégion comprend :  

12) Les directeurs de deux unités de formation et de recherche médicales de l’interrégion :  

 - Monsieur le Professeur Stéphane ZUILY, Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecine 
de Nancy ou son représentant,  

 -  Monsieur le Professeur Jean SIBILIA, Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecin de 
Strasbourg ou son représentant ; 

13) En attente de désignation, membre titulaire, enseignant titulaire hospitalo-universitaire relevant de la sous-
section 55/03 du Conseil national des universités, exerçant dans l’interrégion, 

  et  

  Madame le Professeur Murielle BRIX, membre suppléant, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
relevant de la sous-section 55/03 du Conseil national des universités exerçant dans l’interrégion au Service 
de Chirurgie Maxillo-Faciale et Plastique du CHRU de Nancy, et responsable pour la chirurgie orale filière 
médicale ; 

14) En attente de désignation, un médecin praticien hospitalier relevant de la spécialité chirurgie maxillo-faciale 
ou de la spécialité stomatologie, exerçant dans l'interrégion ; 

15) Madame Amélie ALBISETTI et Monsieur Nicolas MOLTER, représentant des internes en Chirurgie 
Orale ; 

16) En attente de désignation, représentant les unions régionales des professionnels de santé de médecine de 
l’interrégion. 
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Annexe 2 

Composition de la commission d’interrégion lorsqu’elle statue sur 
l’agrément des lieux de stage et des praticiens-maîtres de stage 

En application du II. des articles 4 et 5 du décret n°2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission 
d'interrégion du troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages, la 
commission d'interrégion, lorsqu'elle statue sur l'agrément des lieux de stage et des praticiens-maîtres de stage, 
comprend les membres suivants, présents ou représentés : 

1) Les directeurs de deux des unités de formation et de recherche d'odontologie de l'interrégion : 

 - Monsieur le Professeur Florent MEYER, Directeur de l’unité de formation et de recherche d’odontologie 
de Strasbourg ou son représentant,  

 - Madame le Professeur Sandrine LORIMIER, Directeur de l’unité de formation et de recherche 
d’odontologie de Reims ou son représentant ; 

2) Les directeurs généraux des agences régionales de santé de l'interrégion : 

 - Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand 

Est, ou son représentant, président de la commission ; 

 -  Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté ou son représentant ; 

3) Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de l’interrégion : 

 - Monsieur Samir HENNI, directeur général du centre hospitalier régional universitaire de Strasbourg ou 
son représentant,  

 - Monsieur Freddy SERVEAUX, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Dijon ou son 
représentant, 

 -  Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER, Directrice Générale du centre hospitalier universitaire de Reims 
ou son représentant,  

 -  Monsieur Thierry GAMOND-RUIS, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Besançon ou 
son représentant,  

 -  Monsieur Arnaud VANNESTE, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Nancy ou son 
représentant ; 

4) Monsieur le Professeur Damien OFFNER, membre titulaire, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion, Chef de Pôle de médecine bucco-dentaires 
des HUS, 

  et 

  Monsieur le Professeur Cédric MAUPRIVEZ, membre suppléant, enseignant titulaire hospitalo-
universitaire responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion, Chef de service de Chirurgie 
Orale du CHU de Reims ; 

5) Monsieur le Docteur Victorin AHOSSI, praticien hospitalier non universitaire responsable d’une structure 
d’odontologie dans l’interrégion, Chef de service d’Odontologie au CHU de Dijon ; 

6) Un représentant des internes en odontologie désigné par les internes d’odontologie de l’interrégion : 

- Madame Colombe MOITY, représentante des internes d'Orthopédie Dento-Faciale (ODF), 

- Madame Reem WABBI, représentante des internes de Médecine Bucco-Dentaire (MBD), 

- Madame Amélie ALBISETTI et Monsieur Nicolas MOLTER, représentante des internes en Chirurgie 
Orale ; 

7) Le coordonnateur interrégional de chaque spécialité concernée : 
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 -  Madame le Professeur Muriel BRIX, coordonnateur interrégional du DES Chirurgie Orale ou son 
représentant, 

 -  Madame le Professeur Maryline MINOUX, coordonnateur interrégional du DES de Médecine Bucco-
Dentaire, ou son représentant, 

  -  Monsieur le Docteur Yves BOLENDER, coordonnateur interrégional du DES d'Orthopédie Dento-Faciale 
ou son représentant ; 

La présidence est assurée par un directeur d'unité de formation et de recherche d'odontologie, désigné par les 
membres de la commission. 

Pour les formations communes au troisième cycle long des études d'odontologie et au troisième cycle 
des études de médecine, la commission d'interrégion comprend : 

8) Les directeurs de deux unités de formation et de recherche médicales de l’interrégion :  

 - Monsieur le Professeur Stéphane ZUILY, Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecine 
de Nancy ou son représentant,  

 -  Monsieur le Professeur Jean SIBILIA, Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecin de 
Strasbourg ou son représentant ; 

9) En attente de désignation, membre titulaire, enseignant titulaire hospitalo-universitaire relevant de la sous-
section 55/03 du Conseil national des universités, exerçant dans l’interrégion, 

  et  

  Madame le Professeur Murielle BRIX, membre suppléant, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
relevant de la sous-section 55/03 du Conseil national des universités exerçant dans l’interrégion au Service 
de Chirurgie Maxillo-Faciale et Plastique du CHRU de Nancy, et responsable pour la chirurgie orale filière 
médicale ; 

10) En attente de désignation, médecin praticien hospitalier relevant de la spécialité chirurgie maxillo-faciale ou 
de la spécialité stomatologie, exerçant dans l'interrégion ; 

11) Madame Amélie ALBISETTI et Monsieur Nicolas MOLTER, représentant des internes en Chirurgie 
Orale ; 

La présidence est assurée, alternativement chaque année, par l'un des directeurs des unités de formation et de 
recherche d'odontologie ou l'un des directeurs des unités de formation et de recherche de médecine de 
l'interrégion, proposé par l'ensemble des directeurs des unités de formation et de recherche d'odontologie et de 
médecine de l'interrégion. 
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-2683 

modifiant l’arrêté ARS n°2025-0599 du 04/03/2025 instituant la composition de la commission 
d’évaluation des besoins en formation et de la commission régionale – formation en vue de 
l’agrément et formation en vue de la répartition - du troisième cycle des études spécialisées 

pharmaceutiques 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

Vu  le code de la santé publique ; 

Vu  le code de l’éducation ; 

Vu l'arrêté du 31 octobre 2008 fixant la liste des diplômes d'études spécialisées de pharmacie tel que 
modifié ; 

Vu  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie tel 
que modifié ; 

Vu  le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions ; 

Vu  l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études pharmaceutiques tel 
que modifié ; 

Vu  le décret n° 2019-1022 du 4 octobre 2019 portant modification du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques ; 

Vu  l’arrêté du 13 décembre 2019 portant détermination des régions d'internat de pharmacie tel que modifié ; 

Vu  le décret du 21 mai 2024, portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de directrice générale de l’agence régionale de Santé Grand Est ; 

Vu  l’arrêté ARS n°2025-2552 du 1er septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice générale 
de l’agence régionale de santé Grand Est aux Directeurs, Secrétaire Général et Directeurs Territoriaux 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

 

Considérant la nomination de Madame le Docteur Justine CLARENNE, en tant que coordinatrice local du DES 
de Pharmacie Hospitalière pour la subdivision Reims, en remplacement de Monsieur le Professeur Florian 
SLIMANO pour la période du 1er septembre 2025 au 31 août 2026. 

Considérant la désignation par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie d’un 
représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la spécialité pour 
l’année universitaire 2025-2026. 
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ARRETE 

 

 
Article 1  

En application de l’article 15 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, il est institué au niveau de chaque région, deux commissions : 

1° Une commission d’évaluation des besoins en formation ; 

2° Une commission qui se réunit en deux formations : une formation en vue de l’agrément des lieux de stage 
et une formation en vue de leur répartition. 

La composition des commissions régionales pour le diplôme d’études spécialisées (DES) en Pharmacie instituées 
est annexée au présent arrêté : 

- Annexe 1 : Composition de la commission régionale d’Evaluation des Besoins de Formation (CEBF). 

- Annexe 2 : Composition de la commission régionale réunie en formation en vue de l’agrément, dite 
commission d’agrément. 

- Annexe 3 : Composition de la commission régionale réunie en formation en vue de la répartition, dite 
Commission d’Ouverture des Postes (COP) 

 
Article 2 :  

En application des articles 18 et 29 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des 
études pharmaceutiques, les commissions prévues à l’article 1 du présent arrêté sont créées pour une durée 
maximale de cinq ans, conformément aux disposition de l’article R. 133-2 du code des relations entre le public et 
l’administration. 

 
Article 3 :  

En application des articles 18 et 29 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des 
études pharmaceutiques, la durée du mandat des membres de la commission d’évaluation des besoins de 
formation et de la commission régionale dans sa formation en vue de l’agrément des lieux de stage et dans sa 
formation en vue de leur répartition est de cinq ans, renouvelable à compter du 12 juillet 2021, date de création de 
l’arrêté ARS 2021-2749 instituant la composition de ses commissions. 

Cette disposition ne s’applique pas aux représentants étudiants qui sont nommés pour une durée d’une année 
renouvelable, sous réserve de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés. 

Lorsque la défaillance d'un membre ou de son suppléant survient avant l'expiration de la période pour laquelle il a 
été nommé, il est pourvu à son remplacement pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée 
dans les mêmes conditions jusqu'au prochain renouvellement. 

 
Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

  
 

  

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources Humaines en
Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 02/09/2025

http://www.telerecours.fr/
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Annexe 1 

Composition de la commission régionale d’Evaluation des 
Besoins de Formation (CEBF) 

En application de l’article 16 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, la commission régionale d’évaluation des besoins en formation comprend les membres 
suivants, présents ou représentés : 

Avec voix délibérative : 

1° Monsieur le Professeur Raphaël DUVAL, président de la commission, doyen de la Faculté de 
Pharmacie de la subdivision de Nancy, désigné parmi les différents directeurs d'unités de formation et de 
recherche dans la région Grand Est; 

2° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ou son représentant ; 

3° Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, coordonnatrice régionale de la spécialité; 

4° Madame Christelle MERLIN, pharmacien en chef, praticien des armées, nommé par décision de 
l'autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées ou d'autres éléments du service de santé des armées 
mentionnés à l'article L. 6147-7 du code de la santé publique relèvent de la région ; 

5° Les coordonnateurs locaux de spécialité : 

- Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, coordonnateur de la spécialité pour la subdivision de 
Nancy, 

- Madame le Professeur Geneviève UBEAUD-SEQUIER, coordonnateur de la spécialité pour la 
subdivision de Strasbourg, 

- Madame le Docteur Justine CLARENNE, coordonnateur de la spécialité pour la subdivision de 
Reims ; 

6° Les présidents de commission médicale d'établissement des centres hospitaliers universitaires de la 
région Grand Est ; 

- Monsieur le Professeur Marc DEBOUVERIE, président de la commission médicale d'établissement 
du centre hospitalier régional universitaire de Nancy, 

- Monsieur le Professeur Carl ARNDT, président de la commission médicale d'établissement du 
centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Monsieur le Professeur Emmanuel ANDRES, président de la commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

7° Un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la 
spécialité et désigné par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie : 

- Madame Ségolène PITZ, représentante des étudiants du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy, 

- Madame Carol'ann HIRET, membres titulaires, et Madame Chloé DARNIS, membre suppléant, 
représentantes des étudiants du centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Mesdames Inès ERCAN et Camille COMTE, Monsieur Pierre DRONSART, représentants des 
étudiants du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 
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Avec voix consultative : 

1° Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de la région Grand Est et un directeur 
d’un centre hospitalier de la région, proposé par les organisations représentatives de ces établissements 
dans la région : 

- Monsieur Arnaud VANNESTE, directeur général du centre hospitalier universitaire régional de 
Nancy ou son représentant, 

- Madame Laetitia MICAELLI-FLEDER, directrice générale du centre hospitalier universitaire de 
Reims ou son représentant, 

- Monsieur Salir HENNI, directeur général du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ou son 
représentant, 

et 

- Monsieur Jean-Michel SCHERRER, directeur des Hôpitaux Civils de Colmar, proposé par 
l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région Grand Est ; 

2° Monsieur le Docteur Christian BARTH, représentant désigné par la section du conseil central de l'ordre 
des pharmaciens, compétente pour la spécialité. 
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Annexe 2  

Composition de la commission de subdivision statuant en 
formation en vue de l’agrément, dite Commission d’Agrément 

En application de l’article 19 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, la commission régionale, lorsqu'elle statue en formation en vue de l'agrément des lieux de 
stage, comprend les membres suivants, présents ou représentés : 

Avec voix délibérative : 

1° Monsieur le Professeur Raphaël DUVAL, président de la commission, doyen de la Faculté de 
Pharmacie de la subdivision de Nancy, désigné parmi les différents directeurs d'unités de formation et de 
recherche dans la région Grand Est; 

2° Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, coordonnatrice régionale de la spécialité; 

3° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ou son représentant ; 

4° Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de la région Grand Est : 

- Monsieur Arnaud VANNESTE, directeur général du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy ou son représentant, 

- Madame Laetitia MICAELLI-FLEDER, directrice générale du centre hospitalier universitaire de 
Reims ou son représentant, 

- Monsieur Salir HENNI, directeur général du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ou son 
représentant, 

5° Madame Christelle MERLIN, pharmacien en chef, praticien des armées, nommé par décision de 
l'autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées ou d'autres éléments du service de santé des armées 
mentionnés à l'article L. 6147-7 du code de la santé publique relèvent de la région ; 

6° Trois enseignants titulaires proposés par le ou les directeurs des unités de formation et de recherche 
dispensant des formations pharmaceutiques dans la région Grand Est : 

- Madame le Professeur Geneviève UBEAUD-SEQUIER, Faculté de Pharmacie de Strasbourg, 

- Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, Faculté de Pharmacie de Nancy, 

- Madame le Docteur Justine CLARENNE, Faculté de Pharmacie de Reims ; 

7° Deux praticiens hospitaliers représentant les centres hospitaliers de la région Grand Est : 

- Madame le Docteur Bénédicte GOURIEUX, centre hospitalier universitaire de Strasbourg, 

- Madame le Docteur Dominique HETTLER, centre hospitalier universitaire de Reims ; 

8° Un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la 
spécialité et désigné par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie : 

- Madame Ségolène PITZ, représentante des étudiants du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy, 

- Madame Carol'ann HIRET, membres titulaires, et Madame Chloé DARNIS, membre suppléant, 
représentantes des étudiants du centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Mesdames Inès ERCAN et Camille COMTE, Monsieur Pierre DRONSART, représentants des 
étudiants du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

-  
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Avec voix consultative : 

1° Monsieur Frédéric LUTZ, directeur du centre hospitalier de Saint-Dizier, proposé par l'organisation ou 
les organisations représentatives de ces établissements dans la région Grand Est; 

2° Les présidents de commission médicale d'établissement des centres hospitaliers universitaires de la 
région Grand Est ; 

- Monsieur le Professeur Marc DEBOUVERIE, président de la commission médicale d'établissement 
du centre hospitalier régional universitaire de Nancy, 

- Monsieur le Professeur Carl ARNDT, président de la commission médicale d'établissement du 
centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Monsieur le Professeur Emmanuel ANDRES, président de la commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

3° Un président de commission médicale d'établissement de centre hospitalier proposé par l'organisation ou 
les organisations représentatives de ces établissements dans la région Grand Est : 

- Monsieur le Docteur Jean-Pascal COLLINOT, président de commission médicale d'établissement 
du centre hospitalier de Verdun,  

ou 

- Monsieur le Docteur Vincent LAUBY, suppléant, président de commission médicale 
d'établissement de centre hospitalier de Troyes ; 

4° Monsieur le Docteur Christian BARTH, représentant désigné par la section du conseil central de l'ordre 
des pharmaciens compétente pour la spécialité ; 

5° Les coordonnateurs locaux, invités pour l'étude des dossiers relevant de leur spécialité. 

6° Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour l'étude des 
dossiers des lieux de stage et des praticiens relevant de ladite formation. 

7° Monsieur Christophe BAILLET, directeur de la clinique Louis Pasteur d’Essey-lès-Nancy, représentant 
des établissements privés, lucratif ou non, est invité pour l'étude des dossiers d'agrément des lieux de 
stage situés dans ces catégories d'établissements. Il est désigné par l'organisation ou les organisations 
représentatives dans la région de la catégorie d'établissements correspondantes. 
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Annexe 3 

Composition de la commission régionale réunie en formation en 
vue de la répartition, dite Commission d’Ouverture des Postes 

(COP) 

En application de l’article 27 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, la commission régionale, lorsqu'elle statue en formation en vue de la répartition des postes 
offerts au choix semestriel y compris pour les options et formations spécialisées transversales, comprend les 
membres suivants, présents ou représentés : 

Avec voix délibérative : 

1° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ou son représentant, président de la commission ; 

2° Les directeurs des unités de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques de 
la région Grand Est : 

- Monsieur le Professeur Raphaël DUVAL, doyen de la Faculté de Pharmacie de la subdivision de 
Nancy,  

- Madame le Professeur Esther KELLENBERGER, doyenne de la Faculté de Pharmacie de la 
subdivision de Strasbourg, 

- Monsieur le Professeur Richard LE NAOUR, doyen de la Faculté de Pharmacie de la subdivision 
de Reims ; 

3° Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de la région Grand Est : 

- Monsieur Arnaud VANNESTE, directeur général du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy ou son représentant, 

- Madame Laetitia MICAELLI-FLEDER, directrice générale du centre hospitalier universitaire de 
Reims ou son représentant, 

- Monsieur Salir HENNI, directeur général du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ou son 
représentant, 

4° Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, coordonnatrice régionale de la spécialité; 

5° Les présidents de commission médicale d'établissement des centres hospitaliers universitaires de la 
région Grand Est ; 

- Monsieur le Professeur Marc DEBOUVERIE, président de la commission médicale d'établissement 
du centre hospitalier régional universitaire de Nancy, 

- Monsieur le Professeur Carl ARNDT, président de la commission médicale d'établissement du 
centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Monsieur le Professeur Emmanuel ANDRES, président de la commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

6° Un président de commission médicale d'établissement de centre hospitalier de la région Grand Est, 
proposé par l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région : 

- Monsieur le Docteur Jean-Pascal COLLINOT, titulaire, président de commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier de Verdun, 

ou 

- Monsieur le Docteur David PINEY, suppléant, président de commission médicale d'établissement de 
centre hospitalier de Lunéville ; 
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7° Monsieur le Docteur Franck COUTURIER, titulaire, président de commission médicale d'établissement 
de santé privé à but non lucratif de la région, Fondation Vincent de Paul ; 

8° Madame Christelle MERLIN, pharmacien en chef, praticien des armées, nommé par décision de 
l'autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées ou d'autres éléments du service de santé des armées 
mentionnés à l'article L. 6147-7 du code de la santé publique relèvent de la région ; 

9° Trois enseignants au sein de la spécialité, proposés par le ou les directeurs des unités de formation et 
de recherche dispensant des formations pharmaceutiques de la région Grand Est parmi lesquels les 
coordonnateurs locaux : 

- Madame le Professeur Geneviève UBEAUD-SEQUIER, Faculté de Pharmacie de Strasbourg, 

- Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, Faculté de Pharmacie de Nancy, 

- Madame le Docteur Justine CLARENNE, Faculté de Pharmacie de Reims ; 

10° Monsieur le Docteur Stéphane GIBAUD, pharmacien gérant d'une pharmacie à usage intérieur de la 
région Grand Est ; 

11° Un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la 
spécialité et désigné par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie : 

- Madame Ségolène PITZ, représentante des étudiants du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy , 

- Madame Carol'ann HIRET, membres titulaires, et Madame Chloé DARNIS, membre suppléant, 
représentantes des étudiants du centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Mesdames Inès ERCAN et Camille COMTE, Monsieur Pierre DRONSART, représentants des 
étudiants du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

12° Monsieur Dominique PELJAK, directeur général du centre hospitalier régional Metz-Thionville, proposé 
par l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région Grand Est; 

13° Monsieur Christophe BAILLET, directeur de la clinique Pasteur d’Essey-lès-Nancy, proposé par 
l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région. 

Avec voix consultative : 

1° Monsieur le Docteur Christian BARTH, représentant désigné par la section du conseil central 
compétente de l'ordre des pharmaciens pour la spécialité ; 

2° Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour l'examen de 
la répartition des postes offerts au choix semestriel pour les étudiants suivant ladite formation. 
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DECISION ARS Grand Est n°2025-0600 du 05/09/2025
Portant designation du psychologue référent par interim

de la cellule d’urgence médico-psychologique (CUMP) renforcée du Haut-Rhin

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le code de la santé publique, notamment ses articles et R6311-25 à R6311-32 ;

VU le décret n°2013-15 du 7 janvier 2013 relatif à la préparation et aux réponses aux situations sanitaires
exceptionnelles ;

VU le décret n°2016-1327 du 6 octobre 2016 relatif à l’organisation de la réponse du système de santé
(dispositif « ORSAN ») et au réseau national des cellules d’urgence médico-psychologique pour la gestion
des situations sanitaires exceptionnelles ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté du 24 février 2014 relatif aux modalités d’intervention des cellules médico-psychologique et aux
conditions de participation des personnels et professionnels à une cellule d’urgence médico-
psychologique ;

VU l’arrêté du 20 avril 2018 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant les modalités de l’organisation de
l’urgence médico-psychologique ;

VU l’arrêté du 1er juillet 2019 modifiant l'arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l'attestation de formation aux
gestes et soins d'urgence ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025- 2365 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général,
et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU la circulaire interministérielle n°DGS/DUS/DGSCGC/2013/374 du 23 septembre 2013 relative à
l’élaboration du plan zonal de mobilisation des ressources sanitaires ;

VU l’instruction n°DGS/VSS2/2017/7 du 6 janvier 2017 relative à l’organisation de la prise en charge de
l’urgence médico-psychologique ;

VU la décision ARS Grand Est n°2022/0859 du 7 juillet 2022 portant désignation du psychiatre référent
départemental de la cellule d’urgence médico-psychologique (CUMP) du Bas-Rhin du référent régional
de la CUMP de la région Grand Est et du référent de la CUMP de la Zone de défense et de sécurité Est;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°001 en date du 7 juillet 2017 portant approbation du Plan Zonal de Mobilisation
des Ressources Sanitaires de la zone de défense et sécurité Est ;

VU Vu l’arrêté ARS Grand Est n°2022-4047 du 06/10/2022 portant diffusion du Plan « MEDICO-PSY » du
dispositif « Organisation de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles »
(ORSAN) ;

DECIDE
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Article 1 :

Madame Gabrielle LIENHARDT, psychologue au sein du Centre Hospitalier de Rouffach, est désignée
psychologue référente par intérim de la cellule d’urgence médico-psychologique (CUMP) renforcée du Haut-Rhin
(département 68).

Article 2 :

La psychologue référente de la CUMP du département par interim est chargée, sous la coordination de la CUMP

régionale, en lien avec le service d'aide médicale urgente (SAMU) territorialement compétent, d’organiser l’activité

de la CUMP départementale en particulier :

 D'assurer le recrutement des volontaires et de transmettre à la CUMP régionale la liste des médecins

psychiatres, des psychologues et des infirmiers volontaires pour intervenir au sein de la CUMP

départementale ;

 De contribuer avec le service d'aide médicale urgente (SAMU) de rattachement de la CUMP à l'élaboration

des schémas type d'intervention mentionnés à l'article R6311-27 ;

 D'organiser le fonctionnement de la CUMP et d'assurer sa coordination en particulier lors de son intervention

dans les conditions prévues à l'article R6311-27 ;

 De participer à la formation initiale et continue des personnels et professionnels de santé de la CUMP à la

prise en charge des urgences médico-psychologiques, organisée par la CUMP régionale et transmettre le

bilan de cette activité au CESU de zone ;

 De développer des partenariats, formalisés sous la forme de conventions notamment dans le cadre du

réseau des urgences mentionné à l’article R6123-26 du code de la santé publique, avec les acteurs

départementaux de l’aide aux victimes (services dédiés de l’éducation nationale, services dédiés des

collectivités territoriales, associations d’aide aux victimes, associations agréées de sécurité civile, …) ;

 D’établir le bilan d’activité annuel de la CUMP départementale qui est transmis à la CUMP régionale.

Article 3 :

La présente décision abroge la décision ARS n°2019/0508 datée du 24 juin 2019.

Article 4 :

Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation et la Directrice de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand

Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé

et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est.

Article 5 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise

ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du

site www.telerecours.fr.

P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est,
Et par délégation

Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation

Laurent DAL MAS
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Strasbourg, le 4 septembre 2025 

 

 

                                                                          

 

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 

Relatif aux Services Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs de la 

région Grand Est 

 

                                             Campagne budgétaire 2025 
 

 

 

Préambule 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 313-8, L.314-3 à L. 314-7, R. 314-22 et R. 314-23 du code de 

l’action sociale et des familles (CASF), l’autorité de tarification approuve et réforme les budgets prévisionnels 

présentés par les établissements, au regard des orientations retenues […], pour l’ensemble des établissements 

et des services dont elle fixe le tarif ou pour certaines catégories d’entre eux. (5° de l’article R. 314-22 du 

CASF). 

 

Les orientations précitées sont intégrées dans un rapport d’orientation budgétaire. Pour la campagne 

budgétaire 2025, le présent rapport d’orientation doit permettre d’informer les services mandataires 

judiciaires sur les priorités de l’État en matière de tarification, lesquelles pourront justifier les modifications 

budgétaires et abattements retenus par l’autorité de tarification, dans la limite des motifs mentionnés dans 

l’article R. 314-23 du CASF. 

 

→ Les SDPF, pour lesquels aucune DRL n’est fixée puisque l’État est chargé uniquement de leur tarification (leur 

financement relevant des CAF), ne sont pas concernées par le ROB. 

 
 

Références spécifiques à l’exercice 2025  

 

- Arrêté du 25 Aout 2025 (Journal officiel du 31 aout 2025) fixant les dotations régionales limitatives relatives 

aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

- Vu le projet d’Instruction N° DGCS/2A/5A/2025/ relative aux orientations de l'exercice 2025 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales. 

 

Direction régionale de l’économie  

de l’emploi, du travail  

et des solidarités 
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I. Eléments de contexte national 

1.1. Orientations de la politique de protection juridique des majeurs 

 

Le dispositif de protection juridique des majeurs vise à garantir aux adultes vulnérables une protection 

juridique adaptée à leurs besoins :  

 

- en donnant sa pleine effectivité au principe de nécessité et de subsidiarité, s’agissant de mesures 

privatives de liberté ; 

- en améliorant la qualité du service rendu par les mandataires ; 

- en allouant les ressources aux services mandataires en charge de ces mesures de protection au regard 

de leurs besoins réels, mieux objectivés, en fonction du volume d’activité, de la lourdeur des prises en 

charge, de la nature des prestations.  

 

Ces dispositions ont été effectivement mises en œuvre à compter du 1er janvier 2009, date de l’entrée en 

vigueur de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, avec le 

souci du renforcement des libertés individuelles des majeurs protégés et l’adaptation des mesures de 

protection à la situation des personnes.  

 

Cette loi institue notamment une mesure d’accompagnement social personnalisée permettant, dans 

certaines situations, d’éviter de placer immédiatement des personnes sous protection juridique ou, en aval, 

de favoriser la mainlevée des mesures.  

 

Les Directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) /et de la protection des 

populations (DDETSPP) assurent le suivi du dispositif ainsi que le financement des mesures de protection 

juridique relevant de la compétence de l’Etat, en relation avec les Directions régionales de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) et exercent le contrôle de l’activité des mandataires judiciaires. 

 

 

1.2. Le financement des services MJPM et des services DPF 

 

Les services Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs (MJPM) et Délégués aux Prestations Familiales 

(DPF) sont financés sous forme de dotation globale de financement (DGF) déterminée :  

- pour les services MJPM : en fonction d'indicateurs prenant en compte notamment la charge liée à la nature 

de la mesure de protection, à la situation de la personne protégée et au temps de travail effectif des 

personnels.  

- pour les services DPF : en fonction de la charge liée au mandat, à la situation de la famille qui fait l’objet de 

la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial et au temps de travail effectif des personnels.  

Douze indicateurs spécifiques ont ainsi été élaborés. Cette spécificité est liée à une méthode d’évaluation de 

l’activité reposant sur une cotation en points des mesures. Plus une mesure nécessite de travail, plus le 

nombre de points affecté à cette mesure est important. Le différentiel de charge de travail repose sur 3 

critères : la nature de la mesure, le lieu d’exercice (domicile ou établissement) et la période d’exercice 

(ouverture, fermeture et gestion courante).  

 

La liste et les modalités de calcul de ces indicateurs ont été précisées par arrêté du 9 juillet 2009. Parmi ces 

12 indicateurs, 4 indicateurs de référence ont été identifiés :  

1. le poids moyen de la mesure majeur protégé  

2. la valeur du point service  

3. le nombre de points par ETP  

4. le nombre de mesures moyennes par ETP. 
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L’utilisation de ces indicateurs dans la procédure budgétaire doit permettre d’objectiver l’allocation des 

ressources et de la rendre plus efficiente. En effet, la comparaison des résultats des indicateurs de services 

fournissant des prestations comparables permet de mieux appréhender les spécificités de chaque structure 

et de justifier des éventuels écarts entre les ressources allouées aux différents services. 

Le recours aux indicateurs s’inscrit donc pleinement dans la logique de la procédure budgétaire 

contradictoire et favorise le dialogue entre le financeur et le gestionnaire sur la base d’éléments objectifs. Elle 

consolide la motivation des modifications des propositions budgétaires en cas de contentieux tarifaire. 

 

1.3. Un enjeu de rationalisation du secteur via la conclusion de CPOM 

 

De la même manière que les années passées, il est important que la dynamique de développement des 

contrats d’objectifs et de moyens (CPOM) se poursuive sur le secteur notamment dans le but d’accompagner 

le gestionnaire dans une démarche stratégique. 

Effectivement, le CPOM est un outil permettant de moderniser le dialogue entre les pouvoirs publics et les 

ESSMS en fixant des objectifs de qualité, d’efficience et de performance, en contrepartie de perspectives 

pluriannuelles sur le financement des établissements. Il sert en outre de vecteur de simplification et de 

souplesse pour la tarification et renforce le dialogue avec le gestionnaire. 

Le CPOM constitue un levier de mise en œuvre des objectifs des différents schémas élaborés localement et 

ainsi, il constitue l’instrument privilégié de déclinaison de la priorité nationale et territoriale dans le domaine 

d’intervention de la personne morale gestionnaire. Il est l’occasion de mettre en cohérence les objectifs du 

gestionnaire et de ses structures avec les priorités de politiques publiques établies notamment dans les 

documents de programmation régionaux et/ou départementaux. 

 

II. Déterminants des enveloppes dévolues aux SMJPM en 2025 

2.1. Décomposition des dotations régionales limitatives 

 

Les montants de la DRL 2025 ont été déterminés en tenant compte de la poursuite de l’effort de convergence 

tarifaire tendant à réduire les disparités entre les services. 

 

L’indicateur utilisé pour déterminer les DRL est celui relatif à la valeur du point service qui permet de 

comparer les charges globales d'un service tutélaire en neutralisant l'hétérogénéité des mesures prises en 

charge. La valeur de cet indicateur correspond au coût du point du service. 

 

Au regard de ces éléments, les DRL 2025 ont été calculées en tenant compte des données et critères 

suivants :  

 

▪ Le budget autorisé en 2024 ; 

▪ Un taux d’actualisation des moyens reconduits de 0,82 % établi sur les bases suivantes : 

- Pour les dépenses afférentes au personnel (groupe fonctionnel 2) : un taux d’évolution de 0,76 % de 

la masse salariale, soit un taux d’actualisation de 0,66 % correspondant au poids moyen de la masse 

salariale (87%) dans les budgets des SMJPM.  

 

- Pour les dépenses afférentes à l’exploitation courante et à la structure (groupes fonctionnels 1 et 3) : 

un taux d’évolution fixé à 1,2 %, soit un taux d’actualisation de 0,16 % correspondant au poids moyen 

de ces dépenses (13%) dans les budgets des services SMJPM. 
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▪ Les recettes en atténuation et plus spécifiquement la participation des personnes 

Pour 2025, l’estimation de celles-ci a été réalisée à partir des données transmises lors de l’enquête de janvier 

2025 sur le bilan 2024 de la campagne budgétaire et les indicateurs. Les résultats de cette enquête figurent à 

l’annexe 4 du ROB. 

 

▪ Les mesures nouvelles accordées à hauteur de 1,6 % au niveau national 

Dans le but de poursuivre la politique de convergence tarifaire engagée depuis 2009, ces mesures nouvelles 

ont été allouées dans l’objectif de réduire les écarts entre les services les mieux dotés et les moins dotés. 

Cette convergence se fait au regard des valeurs du point service 2023 et 2024 qui sont respectivement de 

16,58 et 16,88. Ainsi, l’évolution des DRL prend en compte les disparités entre services, mesurées par la valeur 

du point service. 

Ainsi, les montants des DRL tiennent compte d’une modulation positive des dotations pour les services dont 

les valeurs du point service pour 2023 et 2024 sont inférieures à 15,5 et de mesures d’économie pour les 

services dont les valeurs du point service pour 2023 et 2024 sont supérieures à 18. Pour les autres services 

ayant une valeur du point service 2023 et 2024 se situant entre 15,5 et 18, les progressions des dotations sont 

fonction de l’évolution de l’activité et de son impact sur la valeur du point service mais doivent être limitées 

à 1,6 % en moyenne. 

 

▪ Le financement de l’extension du Ségur pour tous  

La revalorisation « Ségur » issue de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social 

du 18 février 2022 ne concernait que les personnels exerçant à titre principal une fonction socio-éducative. 

Les personnels administratifs, techniques et de direction en étaient exclus. 

 

Le 4 juin 2024, les partenaires sociaux de la Branche Associative de l’action Sanitaire, Sociale et Médico-

Sociale (BASSMS) se sont accordés sur une mesure de revalorisation dite « Ségur pour tous » qui étend la 

revalorisation « Ségur » à l’ensemble des personnels de la BASSMS qui n’en avaient pas encore bénéficié. 

Cette disposition a été agréée par la Commission Nationale d’Agrément (CNA) le 20 juin 2024 (Arrêté du 25 

juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif), puis étendue par l’arrêté du 5 août 2024 portant 

extension d’un accord conclu dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non lucratif. Les 

services mandataires et leurs personnels étant éligibles au Ségur pour tous, les DRL 2025 prennent en compte 

son financement. 

 

 

▪ La quote-part de l’Etat fixée au niveau national correspond à 99,7 % du montant des DGF des services. 

Le reste de la DRL (0,3 %) est financé par le conseil départemental 

La répartition du financement entre l’Etat et le département est prévue au I de l’article L. 361-1 du CASF. Cet 

article dispose que la dotation globale des SMJPM est « à la charge du département du lieu d'implantation du 

siège de l'organisme gestionnaire du service pour 0,3 % de son montant et de l'Etat pour le solde ». 
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2.2. Financement des dépenses complémentaires des SMJPM hors DRL 

 

 

▪   L’information et le soutien aux tuteurs familiaux 

 

Les crédits alloués pour le financement de ce dispositif sont maintenus en 2025 et s’élèvent à 4,9 M€ 

 

▪ Le soutien et le pilotage de la PJM dans les territoires et actions innovantes  

 

Il est prévu pour 2025, la poursuite du dispositif « projets innovants » mis en place en 2023. Une enveloppe 

nationale issue de l’action 16 du programme 304 de 1,5 M€ est dédiée en 2025 au soutien du pilotage de la 

protection juridique des majeurs, à la qualité des interventions auprès des majeurs protégés et à l’émergence 

d’expérimentations à l’échelle des territoires, répondant aux enjeux communs à l’ensemble du secteur de la 

PJM. 

Pour 2025, trois axes ont été identifiés : 

  

1. Le pilotage, l’interconnaissance et la coordination des acteurs intervenant auprès des majeurs 

protégés. 

 

Cet axe vise à approfondir les liens entre les intervenants (professionnels ou non) auprès d’une personne 

protégée. Les projets en question peuvent s’inscrire à des échelles géographiques différentes (région, 

département, infra-département…) et concerner l’accompagnement global de la personne ou des 

partenariats avec les acteurs de l’accompagnement social sur des thématiques identifiées comme 

problématiques (santé, logement…) 

  

2. L’attractivité du métier de MJPM : connaissance, valorisation et formation (initiale et continue) 
 

Cet axe a pour objectif de mieux faire connaitre le métier de mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs ainsi que la formation qui y conduit. Les projets concernés visent l’accès et le maintien dans la 

profession, notamment grâce à la formation continue. Cette dernière doit répondre à des besoins 

identifiés par les professionnels dans le but d’actualiser leurs connaissances et d’adapter leurs pratiques. 

L’accompagnement au déploiement de la Licence professionnelle s’inscrit également dans cet axe. 
 

       3.  La promotion et le soutien aux mesures alternatives aux mesures judiciaires de protection  

 

Cet axe s’attache à concrétiser les principes de subsidiarité et de priorité familiale de la protection des 

majeurs en valorisant les mesures alternatives aux mesures judiciaires de protection 

(curatelles/tutelles/sauvegarde), en particulier : mandat de protection future, habilitation familiale, 

mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ), mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP), 

personne de confiance…Ces mesures peuvent s’adresser aux personnes protégées ou a protéger, à leur 

famille ou à leurs proches ou à d’autres professionnels. 
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III. Etat des lieux de la situation en région Grand Est  

3.1. Données d’activité des services tutélaires de la région 

 

Le tableau ci-dessous synthétise le nombre de mesures autorisées confiées à chaque service tutélaire de la 

région, ainsi que le positionnement au regard du nombre de mesures autorisées et du dépassement du 

plafond :  

 

Dpt Service 
Nb 

mesures 
autorisées 

Nb mesures 
(av 

sauvegarde) 
au 

31/12/2023 

Capacité 
extension 

hors appel à 
projet 

(plafond 
30%) 

% par 
rapport au 

plafond 
sur 2023 

Nb 
mesures 

autorisées 

Nb mesures 
au 

31/12/2023 

Capacité 
extension 
hors appel 

à projet 
(plafond 
30%) 

Taux de 
saturation          

de la capacité 
par rapport au 

plafond de 
30% 

8 
ADESA 207 364 269,1  135,26 %  

1926 

 
2586 

 
2503,8 

 
103,28% UDAF 1719 2222 2234,7 99,43% 

10 

ASIMAT 105 167 136,5 122,34%  
1895 

 
2362 

 
2463,5 

 
95,87% AT10-51 795 1080 1033,5 104,49% 

UDAF 995 1115 1293,5 86,20% 

51 

CCAS 
MJPM 

100            145 130 
   111,53% 

 
 

2224 

 
 

2714 
 
 

 
 

2891,2 

 
 

93,87% ORRPA 60 66 78 84,61% 

UDAF 2064 2503 2683,2 
93,28% 

52 
UDAF 814 964 1058,2 91%  

1174 
 

1378 
 

1526,2 
 

90,28% APAJH 360 414 468 88,46% 

54 

AEIM 480 460 624 73,71%  
3518 

 
3754 

 
4573,4 

 
82,08% UDAF 1850 2213 2405 92% 

UTML 1188 1081 1544,4 69,99% 

55 
ATM 735 893 955,5 93,45% 2165 

 
1911 2814,5 67,89% 

 UDAF 1430 1018 1859 54,76% 

57 

ACTIVE 440 697 572 121,85%  
6580 

 
5952 

 
8554 

 
69,58% 

 

AT 57 1300 1338 1690 79,17% 

UDAF 4840                  3917 

  

6292 62,25% 

67 

ATA 480 326 624 52,24%  
 
 

4230 

 
 
 

3225 

 
 
 

5499 

 
 
 

58,64% 

SPJ/RNA 150 107 195 54,87% 

TANDEM 900 743 1170 63,50% 

UDAF 2500 1994 3250 61,35% 

UMPT 200 55 260 21,15% 

68 

APAMAD 1390 608 1807 33,64%  
 

4816 

 
 

4006 

 
 

6260,8 

 
 

63,98% 
APROMA 450 402 585 68,71% 

ATA 915 884 1189,5 74,31% 

UDAF 1821 1825 2367,3 77,09% 

UMPT 240  287 312 91,98% 

88 

AVSEA 1554 1330 2535 52,46%  
3679 

 

 
3176 

 
4782,7 

 
66,40%    ATV     1950       1730      2020,2 85,63% 

  CCAS  
 St Dié 

      175          116        227,5 
50,98% 
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3.2. Bilan de la campagne tarifaire 2024 des SMJPM 

 

 

Au 31 décembre 2024, on dénombrait 31 services mandataires à la protection judiciaire des majeurs à l’échelle 

de la région Grand Est. L’arrêté fixant les DRL relatives aux frais de fonctionnement des SMJPM relevant du I 

de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles a été publié au Journal Officiel le 14 juin 2024. 
 

Pour la région Grand Est, la DRL 2024 ressortait à 56 328 906 €, en augmentation de 2,85% , soit une hausse 

de 1 564 215 € par rapport au montant de la DRL en  2023.  

 

 

▪ La poursuite de l’effort de convergence tarifaire 

Par ailleurs, au titre de l’exercice 2024 et conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle DGCS 

/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l’exercice 2024 pour la campagne budgétaire des 

SMJPM, l’effort de convergence tarifaire qui prévaut depuis 2019 a été poursuivi dans le Grand Est. 

 

L’objectif a été d’aboutir à l’harmonisation des coûts entre services à prestations et services rendus similaires. 

Comme pour l’exercice 2023, l’option prise est de ne pas retenir uniquement la valeur du point service qui 

est un indicateur financier, mais d’intégrer également la notion de qualité de prise en charge dans les 

orientations budgétaires. Les enveloppes ont été calibrées en tenant compte des quatre indicateurs suivants : 

- la VPS (critère pondéré à hauteur de 50%),  

- le nombre de points par équivalent temps plein (critère pondéré à hauteur de 16.6%),  

- le nombre de mesure moyenne par équivalent temps plein (critère pondéré à hauteur de 16.6%),  

- le poids moyen de la mesure (critère pondéré à hauteur de 16.6%). 

 

 

▪ L’état des consommations au titre de la DRL 2024 

La consommation des crédits relatifs à l’activité des SMJPM s’établit finalement à 56 028 721 € au 31/12/2024 

(hors projets innovants). Une reprise de crédits à hauteur de 300 184 € a été réalisée sur la DRL 2024 , qui 

ressort in fine à 56 028 721€. 

Ce volume a pu être affecté à l’enveloppe ISTF et à celle des Mandataires individuels en 2024, pour abonder 

les dotations estimées insuffisantes pour répondre aux besoins. 

 

Le tableau ci-dessous met en évidence les montants consommés dans chacun des départements au titre de 

la DRL 2024 : 

 

 DRL     
prévisionnelle 

2024 

Montant  
Montants subdélégués en 

AE et en CP  

Total consommé 
SMJPM 

          
Ardennes 

    4 684 921 € 4 649 921,00 €    4 649 921 € 

Aube     4 343 651 € 4 290 309,19 €   4 290 309,19 € 
Marne     5 280 946 € 5 280 946,00 €   5 280 946 € 
Haute-
Marne 

    2 664 929 € 2 664 929,00 €   2 664 929 € 
 

Meurthe 
et Moselle 

    6 375 232 € 6 375 232,00 €   6 375 232 € 
 

Meuse     3 437 708 € 3 437 708,00 €   3 437 708 € 
 Moselle   10 401 251 €     10 264 755,00 € 10 264 755 € 
Bas-Rhin     6 651 888 € 6 651 888,00 €   6 651 888 € 
Haut-Rhin     6 904 635 € 6 829 289,00 €   6 829 289 € 
Vosges     5 583 745 € 5 583 745,00 €   5 583 745 € 

           
TOTAL  

      
  56 328 906 € 

 
    56 028 722,00 € 

 
56 028 721 € 
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▪ Les projets innovants  

 

La DGCS a souhaité la poursuite du dispositif « projets innovants » mis en place en 2023 au titre de la 

protection juridique des majeurs. 

 

En 2024, le financement de ce dispositif a été décorrélé de la DRL. En effet, il est apparu que de lier le 

financement de ces projets aux marges dégagées sur la DRL (comme en 2023) ne permet pas aux régions qui 

ne sont pas en mesure d’en dégager, de proposer des projets permettant d’améliorer le pilotage de la PJM. 
 

En conséquence, l’instruction DGCS du 30 mai 2024 relative aux « projets innovants » a prévu une enveloppe 

nationale spécifique issue de l’action 16 du BOP 304 à hauteur de 2,5 M d’euros. Les projets doivent s’inscrire 

dans l’un des deux axes suivants : 

 

> La recherche d’une mutualisation des moyens   
> L’amélioration de l’accompagnement proposé aux majeurs protégés en recherchant une meilleure prise en    

compte de leurs besoins (notamment par le renforcement de l’interconnaissance entre les différents acteurs 

du champ tutélaire) 
 

La DREETS Grand Est a reçu l’accord de la DGCS pour le financement des projets innovants (tableau ci-

dessous), pour un montant total de 90 730 €. Dans deux cas, les projets ont un caractère pluriannuel. Les 

montants notifiés pour ces derniers (soit au total 40 730 €) correspondent uniquement à l'exercice 2024. 
 
 

 

                                        RECAPITULATIF DES PROJETS INNOVANTS FINANCES EN 2024 

    Département/territoire        Porteur de l’action                     Descriptif de l’action      Coût  

                  Marne 
CCAS Châlons en 

Champagne 

 
Analyse des pratiques professionnelles et 
amélioration de l'accompagnement aux majeurs 
protégés (mise en place des outils de la loi 2002-
2 sur la participation des usagers) 

 

 

 

10 000 € 

                  Meuse 

 
 
 

ATM/ UDAF 55 (co-porteurs) 

Formation initiale et continue des MJPM en vue 

de l'adaptation des réponses aux besoins des 

majeurs 

    (Action à caractère pluriannuel 2024-2026) 

 

  

 

    20 000 € 

                

               

                  Meuse 

  
 
  ATM/ UDAF 55 (co-porteurs) 

Communication/valorisation du métier de MJPM 

à destination des professionnels intervenants 

auprès des majeurs protégés 

     (Action à caractère pluriannuel 2024-2026) 

 

     

 

    20 730 € 

         

        Meurthe et Moselle 

 

                
               UDAF 54 

Information donnée par l'UDAF 54 aux 

professionnels en lien avec les personnes 

vulnérables 

 

    10 000 € 

               

               Grand Est 

                 

                  CREAI 

 

 
Elaboration du schéma MJPM et animation du 

réseau régional 

    

    30 000 € 

                                                                  TOTAL      90 730 € 
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IV. Conditions de mise en œuvre de la campagne budgétaire 2025 

4.1. L’organisation de la procédure de tarification dans le Grand Est 

 

Le préfet de région est l’autorité compétente pour la tarification des SMJPM dont le financement émarge au 

budget de l’Etat. Cependant, les textes législatifs et réglementaires n’imposant aucun mode d’organisation 

particulier, cette régionalisation est organisée en fonction des contextes locaux. 

Dans la région Grand Est, la DREETS est RBOP délégué du BOP 304-DR67. Par conséquent, la DREETS est 

l'autorité compétente pour la tarification des SMJPM.  
 

Des conventions de délégation prévoient que les préfectures de département, via les DDETS(PP), sont 

chargées d’instruire les actes préparatoires1  de  la procédure de tarification ainsi que les actes d’approbation 

du compte administratif de clôture pour l’ensemble des établissements.  

 

Les arrêtés de tarification sont signés par délégation par Madame la Directrice de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités, en sa qualité de RBOP délégué. Ils sont ensuite publiés au recueil des actes 

administratifs de la région et transmis aux DDETS(PP) ainsi qu’aux associations gestionnaires. 

 

4.2. Le calendrier de la campagne tarifaire 2025 

 

Les SMJPM sont financés sous forme de DGF, déterminée à l’issue d’une procédure budgétaire contradictoire 

qui dure 60 jours à compter de la date de publication de l’arrêté fixant les dotations régionales limitatives.  

 

L’arrêté fixant les DRL relatives aux frais de fonctionnement des SMJPM a été publié au Journal Officiel le 31 

aout 2025. La campagne de tarification des SMJPM se déroule ainsi entre le 1er septembre 2025 et le 30 

octobre 2025. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 314-36 du CASF, la notification de la décision d’autorisation 

budgétaire, devra donc être signifiée avant le 30 octobre 2025 d’une part, au service et d’autre part, aux 

départements concernés en application du I de l'article L. 361-1.  

4.3. Les critères de répartition de la DRL 2025 à l’échelle départementale 

 

Pour l’exercice 2025, la dotation régionale limitative des SMJPM (part Etat) s’élève à 59 915 308 €. 

Le montant de la DRL 2025, intègre les besoins identifiés pour 2025 au titre du financement de l’extension 

du Ségur pour tous, soit 2 506 598,81 € pour la région Grand Est. 

La part de la DRL (hors financement de l’extension Ségur), soit 57 408 709 €, a été répartie selon la logique de 

convergence tarifaire (au regard des 4 indicateurs de référence). La part de la DRL dédiée au financement de 

l’extension du Ségur pour tous, soit 2 506 598,81 € correspond aux besoins exprimés par chaque département 

lors de l’enquête de février 2025. 

> Répartition de l’enveloppe DRL (hors financement de l’extension du Ségur pour tous) 

Conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle n° DGCS/2A/5A/2025/XX du XXX 2025 relatives 

aux orientations de l'exercice 2025 pour la campagne budgétaire des SMJPM, les modalités de ventilation 

départementale de la DRL Grand Est s’inscrivent dans une logique de convergence tarifaire. L’enjeu réside 

dans l’harmonisation des coûts entre services à prestations et services rendus identiques. 

 
1 Actes préparatoires : réalisation des propositions et des décisions d’autorisation budgétaire, préparation des arrêtés de tarification, 

des autorisations de frais de siège, des décisions budgétaires modificatives, des contentieux et des décisions modificatives qui en 

résultent et de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des dotations globales de financement 

des SMJPM, l’instruction et la signature des PPI 
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A l’instar de l’option prise pour l’exercice 2024, et pour ne pas retenir uniquement la valeur du point service 

qui est un indicateur financier, la notion de qualité de prise en charge est reprise dans les orientations 

budgétaires.  

Ainsi, les indicateurs nationaux pris en compte au titre de 2024 pour la région Grand Est, sont les 4 indicateurs 

de référence parmi les 12 indicateurs applicables au secteur tutélaire fixés par l’arrêté du 9 juillet 2009, à 

savoir :  

- la VPS (critère pondéré à hauteur de 50%),  

- le nombre de points par équivalent temps plein (critère pondéré à hauteur de 16.6%)  

- le nombre de mesure moyenne par équivalent temps plein (critère pondéré à hauteur de 16.6%)  

- le poids moyen de la mesure (critère pondéré à hauteur de 16.6%)  

Focus sur les intervalles des indicateurs retenus 

Pour la VPS, l’intervalle retenu se situe entre 13 et 15. 

Pour les autres indicateurs, l’option prise pour l’exercice 2024 est reconduite à savoir la création d’intervalles 

pour les indicateurs qui n’en n’ont pas. Cette solution a été retenue, pour éviter de contraindre les services à 

s’aligner sur une valeur unique. En effet, le seul passage au-dessus ou en dessous d’une moyenne de référence 

ne permet pas de refléter suffisamment l’augmentation ou la diminution de la charge de travail. Dans cet 

esprit, il a été décidé de créer des intervalles de plus ou moins 5% autour de la valeur de la moyenne nationale 

de chaque indicateur, permettant à chaque service de se situer dans cet écart et ainsi d’éviter les effets de 

seuil.  

En conséquence, les intervalles suivants sont retenus :  

- Pour le poids moyen de la mesure (moyenne nationale : 10,99) : entre 10,44 et 11,54 

- Pour le nombre de mesures moyennes par ETP (moyenne nationale : 27,91) : entre 26,51 et 29,30 

- Pour le nombre de points par ETP (moyenne nationale : 3654) : entre 3 471,30 et 3 836,70 

 

L’application de ces indicateurs permet d’éclairer les coûts de fonctionnement d’un service eu égard au 

service rendu et d’opérer des comparaisons par rapport aux services fournissant des prestations 

comparables. Elle permet également de pouvoir porter une appréciation quant à la justification de ces coûts 

et à la charge de travail des services.  

 

Sur la base de la méthodologie présentée ci-dessous, la DRL 2025 (hors financement de l’extension du Ségur 

pour tous) est répartie de la façon suivante entre les dix départements du Grand Est :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Département 

Répartition DRL  

2025 (hors financement 

extension Ségur pour 

tous) 

Ardennes 4 277 012 €   

Aube 4 539 417 €   

Marne 5 527 060 €    

Haute-Marne 2 635 075 €    

Meurthe-et-Moselle 6 659 013 €    

Meuse 3 525 114 €    

Moselle          10 645 613 €    

Bas-Rhin           6 447 279 €    

Haut-Rhin 7 229 521 €     

Vosges 5 923 605 €     

GRAND EST         57 408 709 €  
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La détermination du montant de la DGF allouée à chaque service sur la base de ses propositions budgétaires, 

doit tenir compte d’une part des orientations budgétaires et d’autre part des valeurs nationales, régionales 

et départementales des indicateurs du secteur.  

Il est en effet rappelé que les montants indiqués dans l’instruction ministérielle, notamment concernant les 

mesures nouvelles, sont des moyennes nationales fournies à titre indicatif. Les taux d’évolution proposés 

pourront également varier en fonction de l’analyse détaillée des indicateurs de chaque service, de la nature 

et des montants des dépenses proposées. 

 

Conformément à l’article R.314-22 du CASF, l’autorité de tarification peut apporter des modifications aux 

propositions budgétaires établies par les établissements, pour les motifs suivants :  

 

1° Les recettes autres que les produits de la tarification qui paraissent sous-évaluées ou surévaluées au 

regard de la suppression de la première tranche du barème de participation ; 

2° Les dépenses qui paraissent insuffisantes au regard notamment de leur caractère obligatoire ;  

3° Les dépenses qui paraissent manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec le 

coût des établissements et services fournissant des prestations comparables ;  

4° Les dépenses qui paraissent injustifiées ou dont le niveau paraît excessif, compte tenu des 

conditions de satisfaction des besoins de la population, ou de l'activité et des coûts des 

établissements et services fournissant des prestations comparables ;  

5° Les dépenses dont la prise en compte paraît incompatible avec les dotations limitatives de crédit 

mentionnées aux articles L. 313-8, L. 314-3 à L. 314-5 du CASF, au regard des orientations retenues 

par l'autorité de tarification, pour l'ensemble des établissements et services dont elle fixe le tarif ou 

pour certaines catégories d'entre eux ;  

6° Les modifications qui découlent de l'affectation du résultat d'exercices antérieurs, conformément 

aux dispositions des articles R. 314-51 à R. 314-53 du CASF.  

 

Au moment de l'examen des budgets, une attention particulière devra être apportée au niveau de trésorerie 

des services, à la mise en œuvre des contrôles internes de dépenses, à la qualité de la gestion des biens des 

majeurs, aux modalités des évaluations externes et à la pertinence des politiques d'investissement des 

services. L'ensemble de ces éléments constituent des thématiques prioritaires dans le cadre de l'élaboration 

d'objectifs partagés intégrés aux CPOM. 

 

Il est rappelé que la mise en place de la convergence tarifaire doit répondre aux lignes directrices suivantes :  

- être mise en place de façon réaliste afin de ne pas mettre en difficulté les services concernés ; 

- apprécier les possibilités et/ou les nécessités de mutualisation des services qui se verraient trop 

impactés par la convergence ; 

- permettre la continuité de la qualité de prise en charge dans les services impactés ; 

- réaliser les modifications pertinentes en termes d’organisation du travail des services dont les 

indicateurs pointent une surcharge manifeste de travail. 

 

Il est rappelé que les dépassements d’autorisation ainsi que les augmentations de capacité ne lient pas le 

financement des services. Le financement des services se fonde sur la démarche de comparaison susvisée.  
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> Répartition de la part de l’enveloppe DRL dédiée au financement de l’extension du Ségur pour tous 

La part de la DRL dédiée au financement de l’extension du Ségur pour tous, soit 2 506 598,81 € a été allouée 

en fonction des besoins exprimés par chaque département lors de l’enquête de février 2025.  

 

 

Département 

Répartition DRL 2025 (part 

dédiée au financement de 

l’extension Ségur – selon 

enquête février 2025)  

Ardennes 193 404,38 € 

Aube 186 399,00 € 

Marne 237 035,16 € 

Haute-Marne 136 782,00 € 

Meurthe-et-Moselle 312 399,36 € 

Meuse 184 467,96 € 

Moselle 528 729,48 € 

Bas-Rhin 254 146,32 € 

Haut-Rhin 269 809,20 € 

Vosges 203 425,95 € 

               GRAND EST  2 506 598,81 € 

 

> Récapitulatif des enveloppes départementales  

Le tableau ci-dessous reprend la fraction de la DRL 2025 dévolue à chaque département et sa 

décomposition : 

Départements DRL hors part Ségur pour tous DRL part Ségur pour tous TOTAL DRL 

Ardennes 4 277 012 € 193 404,38 € 4 470 416 € 

Aube 4 539 417 € 186 399,00 € 4 725 816 € 

Marne 5 527 060 € 237 035,16 € 5 764 095 € 

Haute-Marne 2 635 075 € 136 782,00 € 2 771 857 € 

Meurthe-et-Moselle 6 659 013 € 312 399,36 € 6 971 412 € 

Meuse 3 525 114 € 184 467,96 € 3 709 582 € 

Moselle 10 645 613 € 528 729,48 € 11 174 342 € 

Bas-Rhin 6 447 279 € 254 146,32 € 6 701 425 € 

Haut-Rhin 7 229 521 € 269 809,20 € 7 499 330 € 

Vosges 5 923 605 € 203 425,95 € 6 127 031 € 

GRAND EST 57 408 709 € 2 506 598,81 € 59 915 308 € 
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V. Eléments attendus par l’autorité de tarification 

5.1. Complétude des dossiers aux dates réglementaires 
 

 

Toutes les pièces mentionnées par l’article R. 314-17 du CASF doivent être fournies pour que le dossier soit 

considéré comme complet, à savoir : 

 

- le rapport budgétaire (art R. 314-18) 

- le classement des usagers par GHMR si ce classement existe pour l’activité concernée 

- le tableau des effectifs du personnel défini à l’article R.314-19 

- le bilan comptable du dernier exercice clos 

- les données nécessaires au calcul des indicateurs (art R.314-28) pour l’exercice prévisionnel 

 

Ainsi que, le cas échéant : 

- le plan pluriannuel de financement actualisé 

- le tableau de répartition des charges et produits communs (art R.314-10-II) 

 

Dans le cadre du déploiement du programme Mandoline, les services mandataires sont invités à utiliser E-

FSM. L’outil E-FSM a commencé son déploiement en 2022. Il constitue désormais, l’interface de référence 

pour assurer la collecte dématérialisée des documents budgétaires, assurer l’agrégation des données 

collectées et constituer la plateforme d’échange avec l’autorité de tarification. 

5.2. La politique régionale de gestion des résultats 
 

Conformément à l’article R. 314-49 du CASF, un compte administratif est établi à la clôture de l'exercice et 

transmis à l’autorité de tarification le 30 avril de l'année N+1.  

 

Celui-ci est accompagné d’un rapport d’activité qui exposera notamment, de façon précise et chiffrée, les 

raisons qui expliquent le résultat d'exploitation,  comme par exemple,  celles tenant à l'évolution des prix, à 

la politique de recrutement et de rémunération des personnels, à l'organisation du travail et à la politique 

d'amortissement des investissements. 

 

En cas de déficit, le rapport doit préciser les mesures qui ont été mises en œuvre pour parvenir à l'équilibre 

et les raisons pour lesquelles celui-ci n'a pas été atteint. 

 

o Sur la gestion des excédents 

 

L'article D. 314-106-1 du CASF dispose qu’en « application du premier alinéa du IV bis de l'article L. 314-7, la 

dotation globale de financement de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, exclut 

des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année 

en cours et, le cas échéant, la reprise du report à nouveau d'un exercice antérieur ». 

 

L’autorité de tarification appréciera l’opportunité des propositions d’affectation des résultats au regard de la 

situation de chaque établissement et du niveau de la dotation régionale limitative. 

 

Les priorités retenues pour l’affectation des résultats excédentaires 2023 sont définies ci-après : 

- soutien aux plans pluriannuels d’investissement en cours de validité ; 

- affectation en réserve de compensation des déficits ; 

- affectation en réduction des charges d’exploitation lorsque le niveau des réserves constituées est 

déjà élevé ; 

- affectation en réserve d’investissement pour consolider le fonds de roulement si celui-ci est négatif ; 

- financement de mesures d’exploitation non pérennes (pic d’activité, primes…). 
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Lorsqu’un service a un excédent qui amènerait à une reprise en N+2, il est conseillé, lorsque celui-ci est affecté 

à la compensation des charges, de ne compenser que des charges non reconductibles afin de ne pas faire 

diminuer théoriquement la base de financement nécessaire au bon fonctionnement de ce service. 

 
 

o Sur la gestion des déficits 

 

Les établissements en situation de déficit chronique d’exploitation doivent engager une réflexion sur les 

conditions d’un retour à l’équilibre. Des propositions précises devront être formulées par les établissements.  

Conformément au III de l’article R. 314-51 du CASF, les résultats déficitaires sont en priorité couverts par la 

réserve de compensation. En cas de circonstances exceptionnelles, la reprise du déficit peut être étalée sur 3 

ans. 

La nature des déficits sera analysée conformément à l’article R. 314-52 du CASF qui dispose que « l'autorité 

de tarification peut, avant de procéder à l'affectation d'un résultat, en réformer d'office le montant en 

écartant les dépenses qui sont manifestement étrangères, par leur nature ou par leur importance, à celles qui 

avaient été envisagées lors de la procédure de fixation du tarif, et qui ne sont pas justifiées par les nécessités 

de la gestion normale de l'établissement ou service ».  

 

En tout état de cause, les déficits générés par des dépenses excessives ne seront pas repris. 

 
 

5.3. Les mesures d’accompagnement social personnalisées (MASP) 
 

 

Lors de la campagne budgétaire, notamment au cours du dialogue de gestion, les services tutélaires exerçant 

des MASP pour le compte des conseils départementaux devront fournir les éléments financiers 

correspondants afin de ne pas inclure cette activité dans la dotation globale de financement. 

 

5.4. L’exécution budgétaire 2025 

 

L’exécution budgétaire est soumise aux articles R. 314-44 et suivants du CASF. Le respect de cette obligation 

réglementaire a un double objectif de transparence vis-à-vis de l’autorité de tarification et vis-à-vis des 

instances internes de l’association. 

En vertu des dispositions des articles R. 314-45 et R. 314-46 du CASF, le non-respect de l’obligation 

substantielle d’information de l’autorité de tarification en matière de modification budgétaire entraîne 

l’inopposabilité des dépenses nouvelles, et permet à l’autorité de tarification de réformer d’office le montant 

du résultat de l’exercice par l’application des dispositions de l’article R. 314-52 du CASF. 

 

5.5. Validation des opérations d’investissement par l’autorité de tarification (PPI) 

 

Conformément à l’article R. 314-20 du CASF, les programmes d'investissement et leurs plans de financement, 

ainsi que les emprunts dont la durée est supérieure à un an, doivent être approuvés par l'autorité de 

tarification. A cette fin, ils font l'objet d'une présentation distincte des documents budgétaires mentionnés 

aux articles R. 314-3 et R. 314-210, selon un modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l'action sociale.  

 

Ces dispositions s’appliquent également aux modifications des programmes d'investissement, de leurs plans 

de financement, ou des emprunts, lorsque ces modifications sont susceptibles d'entraîner une augmentation 

des charges d'exploitation. 
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Les établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l'actif immobilisé brut est inférieur à deux fois 

le montant fixé en application du premier alinéa de l'article L. 612-4 du code de commerce ne sont pas tenus 

d'établir un plan pluriannuel d'investissement prévu à l'article R. 314-20. 

 

 

5.6. Frais de siège 
 

L’autorité compétente pour autoriser les frais de siège est déterminée en fonction de l’origine globale des 

financements perçus par tous les ESMS placés sous la gestion de l’organisme concerné. L’autorisation de frais 

de siège est donnée pour une durée de 5 ans (art. R. 314-87 à R. 314-9-2 du CASF). 

 

Pour les associations gestionnaires bénéficiant d’une autorisation de frais de siège en cours de validité, une 

copie de l’arrêté en cours ou de son avenant doit être transmise tous les ans à l’autorité de tarification avec 

les documents budgétaires (BP et/ou CA). 

 

 

5.7. Bonnes pratiques relatives aux provisions 
 

 

Un tableau de suivi des provisions doit être joint au compte administratif. Ce dernier permet un examen des 

provisions constituées au fil des ans ainsi que la vérification de leur bonne utilisation. La nature des provisions 

devra être clairement explicitée dans le rapport du directeur ou de la personne ayant qualité à représenter 

l’établissement. 

 

Le compte 1163 « autres droits acquis par les salariés non provisionnés en application du 3) de l’article R. 314-

45 du CASF » enregistre les dépenses afférentes aux autres droits acquis par les salariés (dépenses de compte 

épargne temps, RTT, départ à la retraite...) non opposables aux tiers financeurs. Les charges non opposables 

constatées aux comptes 64 et 68 doivent être neutralisées par un retraitement du résultat d’exploitation du 

SMJPM. L’ordonnateur procède, de sa propre initiative, au retraitement du résultat d’exploitation en le 

corrigeant du montant des charges inopposables.     

 

 

  

 

 La Directrice régionale de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

 
   Angélique ALBERTI 
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Annexe 1 : Phases et calendrier de la procédure budgétaire pour la tarification des SMJPM 2025 

 

 

Phase 

1 
Transmission des propositions budgétaires 

 

Avant le 31 octobre de l’exercice précédent celui 

auquel elles se rapportent 

 

Phase 

2 

Procédure contradictoire itérative de la 

réception des propositions budgétaires 

jusqu’à la publication au Journal officiel de 

l’arrêté fixant les enveloppes régionales 

limitatives. 

 

Procédure contradictoire itérative sur la base des 

articles R314-22 (sauf 5°) et R314-23 du CASF. 

 

Phase 

3 

Un jour après la date de publication au 

Journal Officiel de l’arrêté fixant les 

enveloppes régionales limitatives (soit le 

1er septembre 2025) au 48ème jour (soit le 

18 octobre 2025) suivant cette date (les 48 

jours sont inclus dans les 60 jours). 

 

→Poursuite et clôture de la phase 2 ; 

→Détermination des mesures nouvelles, voire des 

mesures de reconduction incompatibles avec les 

enveloppes départementales limitatives ; 

→L’autorité de tarification fait connaître les 

mesures qu’elle envisage de retenir et/ou les 

abattements qu’elle envisage d’opérer dans le BP 

déposé (article R314-22 CASF). 

→L’établissement dispose d’un délai de 8 jour 

franc pour répondre (accord, désaccord motivé 

et circonstancié). 

 

Phase 

4 

Du 48ème (18 octobre 2025 au 60ème jour (30 

octobre 2025), soit 12 jours, dont 8 jours 

pour la dernière transmission   

 

→ 48è jour : transmission de la dernière 

proposition de modification des propositions 

budgétaires par l’autorité de tarification ; 

→ À réception de cette dernière proposition, 

l’établissement a 8 jours pour motiver de façon 

circonstanciée en application de l’article R314-24 

CASF. 

 

 

Phase 

5 

60ème jour (30 octobre 2025) ou avant si 

l’établissement a bien eu la possibilité de 

répondre dans les 8 jours. 

 

→ Notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et de tarification ; 

→ Mise à la signature de l’arrêté de tarification.  

 

Phase 

6 

Notification et publication de l’arrêté de tarification au Recueil des actes administratifs de la 

préfecture de région Grand Est. 
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Annexe 2 : Précisions sur les indicateurs retenus au titre de la convergence tarifaire des SMJPM 

 

Poids moyen de la mesure majeur protégé  

 

Numérateur = total des points  

Dénominateur = total des mesures en moyenne sur l’année  

 

L’indicateur apprécie l’activité d’un service tutélaire en fonction de la lourdeur de prise en charge. Il permet 

de déterminer la lourdeur moyenne des mesures gérées par le service. Plus la valeur de cet indicateur est 

élevée plus les mesures gérées par les personnels sont lourdes.  

 

➢ Valeur supérieure à la moyenne : le service peut avoir des mesures dont la cotation est plus importante 

: plus de mesures à domicile, plus de curatelle renforcée, plus de sorties / entrées.  

➢ Valeur inférieure à la moyenne : le service peut avoir un nombre important de mesures dont la cotation 

est plus faible : plus de mesures en établissement, plus de tutelles, peu de sorties / entrées.  

Valeur du point service  

 

Numérateur = total du budget du service (groupes fonctionnels I, II et III)  

Dénominateur = total des points  

 

L’indicateur permet de comparer les charges globales d’un service tutélaire en neutralisant l’hétérogénéité 

des mesures prises en charge.  

 

➢ Valeur supérieure à la moyenne : les moyens alloués au service sont importants au regard de la lourdeur 

des mesures qu’il gère. Il faut analyser les autres indicateurs pour expliquer cette situation.  

 

➢ Valeur inférieure à la moyenne : 

- le service gère des mesures très lourdes par rapport aux moyens qui lui sont alloués.  

- les charges notamment de personnel sont assez faibles par rapport aux autres services.  

Nombre de points par ETP 

 

Numérateur = total des points  

Dénominateur = nombre ETP total  

 

Cet indicateur permet d’apprécier les moyens en personnel d’un service tutélaire par rapport au nombre de 

points. Il permet de neutraliser les choix organisationnels des services.  

 

➢ Valeur supérieure à la moyenne : comparer avec le poids moyen de la mesure (PMM) :  

- Si PMM est également élevé : les personnels gèrent des mesures plus lourdes et les moyens en personnel 

ne sont pas suffisants.  
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- Si PMM = / < à la moyenne : la charge de travail supplémentaire n’est pas liée à des mesures plus lourdes 

mais uniquement à des moyens en personnel inadéquat au regard de la charge de travail.  

➢ Valeur inférieure à la moyenne : les moyens en personnel sont trop importants. Le service peut absorber 

une augmentation de l’activité sans recrutement de personnel.  

 

 

Nombre de mesure moyenne par ETP 

 

Numérateur = nombre de points / (2P3M X 12)  

Dénominateur = nombre de postes ETP au 31/12  

 

L’indicateur a pour but d’apprécier le nombre de mesures par salarié sur la base d’une mesure dont la lourdeur 

de prise en charge est moyenne au niveau national (2P3M).  

 

➢ Valeur supérieure à la moyenne : Charge de travail importante > soit les mesures gérées sont plus lourdes 

; soit les moyens en personnel sont insuffisants ; soit les deux 

  

➢ Valeur inférieure à la moyenne : Charge de travail moins importante > soit les mesures gérées sont moins 

lourdes ; soit les moyens en personnel sont suffisants ; soit les deux. Le service peut absorber une 

augmentation de l’activité sans recrutement de personnel. 
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Annexe 3 : Indicateurs financiers 2023, 2024 et 2025 utilisés dans le cadre de la tarification des SMJPM 

 

 

 

 

 

 Services mandataires à la protection juridique – indicateurs financiers 2023 

 

Poids moyen 

de la mesure 

majeur 

protégé 

Valeur du 

point service 

Valeur du 

point 

délégué 

Valeur du 

point autres 

personnel 

Valeur du 

point 

personnel 

Nombre de 

points par 

ETP délégués 

Nombre de 

points par 

ETP autres 

personnels 

Nombre de 

points par 

ETP 

Nombre de 

mesure 

moyenne par 

ETP 

ARDENNES 10,88 14,05 5,53 6,39 11,92 7 502 7 697 3 799 29,02 

AUBE 10,86 15,85 7,09 5,78 12,87 6 897 7 903 3 683 28,13 

MARNE 11,12 16,16 7,08 6,22 13,31 7 159 7 874 3 750 28,64 

HAUTE-MARNE 10,95 16,32 6,85 6,25 13,01 6 610 6 854 3 365 25,70 

MEURTHE-ET-MOSELLE 11,01 15,59 6,53 6,06 18,59 7 128 7 645 3 689 28,18 

MEUSE 10,45 16,67 5,47 7,82 13,28 8 016 7 455 3 863 29,50 

MOSELLE 10,60 15,67 6,59 5,90 12,49 7 543 7 153 3 671 28,04 

BAS-RHIN 10,88 16,70 7,67 5,40 13,06 6 182  8 563 3 590 27,42 

HAUT-RHIN 10,76 15,39 6,46 5,86 12,32 7 073 8 365 3 832 29,27 

VOSGES 10,91 16,15 6,72 5,95 12,66 6 739 9 640 3 966 30,30 

TOTAL GE 10,82 15,73 6,56 6,10 12,66 7 144 7 834 3 737 28,54 

France (DOM inclus) 10,92 16,58 6,98 6,45 13,43 7 171 7 675 3 707 28,32 
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 Services mandataires à la protection juridique – indicateurs financiers 2024 

  

Poids moyen 

de la mesure 

majeur 

protégé 

Valeur du 

point service 

Valeur du 

point 

délégué 

Valeur du 

point autres 

personnel 

Valeur du 

point 

personnel 

Nombre de 

points par 

ETP délégués 

Nombre de 

points par 

ETP autres 

personnels 

Nombre de 

points par 

ETP 

Nombre de 

mesure 

moyenne par 

ETP 

ARDENNES 10,88 15,89 6,55 6,70 13,25 7 589 7 981 3 890 29,71 

AUBE 10,95 15,91 7,41 6,26 13,67 6 946 8 132 3 746 28,61 

MARNE 11,08 16,57 7,25 6,32 13,58 6 896 7 362 3 561 27,20 

HAUTE-MARNE 10,72 17,27 6,98 6,73 13,71 6 361 6 219 3 145 24,02 

MEURTHE-ET-MOSELLE 10,96 15,61 8,41 4,25 12,66 7 228 7 841 3 761 28,73 

MEUSE 10,49 17,06 6,78 7,02 13,80 7 426 7 194 3 654 27,91 

MOSELLE 10,54 16,26 6,38 6,47 12,84 7 288 6 994 3 569 27,26 

BAS-RHIN 10,93 17,18 8,29 5,27 13,56 5 948 9 705 3 648 28,17 

HAUT-RHIN 10,80 15,52 7,14 5,58 12,72 6 766 8 237 3 715 28,37 

VOSGES 10,95 15,74 6,84 5,86 12,70 6 841 9 802 4 029 30,78 

TOTAL GE 10,81 16,12 7,12 5,97 13,09 7 007 7 789 3 689 28,18 

France (DOM inclus) 10,94 16,88 7,21 6,51 13,73 7 014 7 639 3 657 27,93 
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 Services mandataires à la protection juridique – indicateurs financiers 2025 (prévisionnel) 

 

Poids moyen 

de la mesure 

majeur 

protégé 

Valeur du 

point service 

Valeur du 

point 

délégué 

Valeur du 

point autres 

personnel 

Valeur du 

point 

personnel 

Nombre de 

points par 

ETP délégués 

Nombre de 

points par 

ETP autres 

personnels 

Nombre de 

points par 

ETP 

Nombre de 

mesure 

moyenne par 

ETP 

ARDENNES 10,85 16,85 6,90 7,44 14,34 7 398 7 798 3 796 29,00 

AUBE 10,91 16,50 7,50 6,67 14,17 7 047 8 119 3 773 28,82 

MARNE 11,00 18,76 8,08 7,62 15,70 6 895 7 252 3 535 27,00 

HAUTE-MARNE 11,07 17,34 6,77 7,17 13,94 6 617 6 548 3 291 25,14 

MEURTHE-ET-MOSELLE 10,93 16,57 6,47 6,92 13,39 7 304 7 901 3 795 28,99 

MEUSE 10,53 17,84 6,25 8,42 14,68 7 548 6 920 3 610 27,58 

MOSELLE 10,61 17,04 6,57 7,03 13,59 7 378 6 925 3 572 27,29 

BAS-RHIN 11,17 17,73 7,95 5,92 13,87 5 897 10 079 3 721 28,42 

HAUT-RHIN 10,84 16,26 7,29 6,01 13,29 6 671 8 209 3 680 28,11 

VOSGES 11,01 17,33 7,22 6,95 14,17 6 875 9 565 4 000 30,55 

TOTAL GE 10,85 17,10 7,02 6,97 13,99 7 032        7 741 3 685 28,15 

France (DOM inclus) 10,99 17,78 7,47 7,14 14,61 7 037 7 602 3 654 27,91 
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Annexe 4 : Bilan du financement 2024 des services mandataires et rappel 2023 

 

Nombre de mesures Nombre de points Nombre de mesures Nombre de points
Participation des 

personnes
Autres recettes

Dont reprises sur 

excédents

Total DGF hors 

recettes non 

reconductibles

Montant Etat DGF (hors 

recettes non 

reconductibles)

Recettes non 

reconductibles
TOTAL DGF

57 - Moselle ACTIVE 697 85548,64908 746 90098,84964 215 219 36919 0 1 201 996 1 198 374 5 460 1 207 456 1 459 594

10 - Aube AT10-51 1 080 132399,5172 1 110 136498,0448 307 843 0 55 835 1 618 223 1 612 909 153 125 1 771 348 2 079 191

52 - Haute-Marne FEDERATION APAJH 414 56092,5964 419 51389,371 127 000 0 0 698 399 696 303 0 698 399 825 399

67 - Bas-Rhin UMPT Une Main Pour Tous 55 4521,3376 56 4548,2816 4 912 0 0 101 849 101 543 0 101 849 106 761

68 - Haut-Rhin
Association Une Main Pour 

Tous
287 27470,3854 289 28069,60576 70 000 0 0 428 205 426 920 8 000 436 205 506 205

67 - Bas-Rhin
Association Route Nouvelle 

Alsace
107 14431,1908 112 15055,1208 20 875 0 0 277 357 276 525 0 277 357 298 233

54 - Meurthe-et-Moselle Service MJPM de l'AEIM 460 53493,0264 472 54258,983 210 000 140 0 642 786 640 858 0 642 786 852 926

67 - Bas-Rhin Association TANDEM 743 102138,1154 737 101021,8908 260 000 12403,5 0 1 360 818 1 356 638 32 552 1 393 370 1 665 774

54 - Meurthe-et-Moselle Udaf 54 2 213 292921,7744 2 319 307126,7189 610 655 86187 0 3 736 955 3 725 744 0 3 736 955 4 433 797

68 - Haut-Rhin APAMAD SPJM 608 79419,19816 620 77445,17312 327 308 4976 0 847 811 845 000 27 248 875 059 1 207 343

68 - Haut-Rhin UDAF 68 1 825 246070,7368 1 859 247738,6197 390 000 22440 0 3 187 177 3 177 615 31 582 3 218 759 3 631 199

55 - Meuse
Association Tutélaire de la 

Meuse
893 108792,8097 890 109483,1449 302 000 3841 0 1 382 003 1 377 451 135 167 1 517 170 1 823 011

08 - Ardennes ADESA 364 45499,196 330 47323,0623 85 000 19850 0 655 156 653 169 7 023 662 179 767 029

88 - Vosges AVSEA 1 330 175371,9772 1 350 181551,0128 333 532 35129,45 28 072 2 407 684 2 400 461 0 2 407 684 2 776 345

57 - Moselle UDAF 57 3 917 499501,4931 3 915 492458,4318 1 100 000 22990 74 750 6 311 750 6 292 815 0 6 311 750 7 434 740

54 - Meurthe-et-Moselle UTML SMJPM 1 081 144718,3305 1 116 146943,4584 456 000 28013 11 963 1 735 494 1 730 252 11 963 1 747 457 2 231 470

51 - Marne ORRPA 66 7515,306 65 7407,759 55 392 46500 0 103 796 103 475 3 100 106 896 208 788

88 - Vosges
CCAS Service Protection 

des Majeurs
116 16542,2708 116 16811,9524 28 966 216170,5 0 230 829 230 132 0 230 829 475 966

68 - Haut-Rhin APROMA 402 52804,1623 440 55802,06262 125 000 0 0 676 858 674 827 18 440 695 298 820 298

57 - Moselle
Association Tutélaire de 

Moselle (AT57)
1 338 171882,7659 1 410 176408,4513 400 000 38439 0 2 614 599 2 606 719 12 000 2 626 599 3 065 038

51 - Marne UDAF 51 2 503 340693,2642 2 560 337306,4673 726 474 698475 0 4 608 947 4 594 913 69 080 4 678 027 6 102 976

10 - Aube UDAF 10 PJM 1 115 153327,101 1 150 155452,9108 315 000 15000 0 2 107 508 2 101 186 0 2 107 508 2 437 508

52 - Haute-Marne UDAF 52 Service MJPM 964 129058,0957 953 124800,6808 236 000 200 0 1 841 297 1 835 774 0 1 841 297 2 077 497

88 - Vosges
Association Tutélaire des 

Vosges
1 730 224775,198 1 755 222381,5998 622 380 1976 0 2 799 846 2 791 447 0 2 799 846 3 424 202

10 - Aube Service MJPM ASIMAT 167 19259,63312 205 24796,2958 113 531 0 6 058 278 934 278 097 0 278 934 392 465

68 - Haut-Rhin
Association Tutélaire 

d'Alsace - Haut-Rhin
884 114262,7922 900 115307,2154 230 000 37142 0 1 323 820 1 319 849 22 000 1 345 820 1 612 962

67 - Bas-Rhin
Association Tutélaire 

d’Alsace - Bas Rhin
326 41884,4932 320 40568,2998 100 000 17857,14 0 535 413 533 807 0 535 413 653 270

55 - Meuse UDAF 1 018 130075,6744 1 038 131502,986 271 228 33247,03 113 745 1 803 703 1 798 292 0 1 803 703 2 108 177

51 - Marne CCAS 145 19950,16656 148 20749,30872 55 357 61665 833 317 073 316 094 9 195 326 268 443 290

08 - Ardennes UDAF 2 222 285346,56 2 247 287558 563 000 28500 0 3 947 288 3 935 356 29 939 3 977 227 4 568 727

67 - Bas-Rhin UDAF 67 2 150 285201,99 2 050 272572,9 600 000 0 0 4 227 200 4 214 281 79 271 4 306 471 4 906 471

Grand Est

Bilan du financement 2024 des services mandataires et rappel 2023

1- Activité-et rappel de l'exercice 2023

Activité au 31/12/2023

Rappel exercice 2023

DGF 2023

TOTAL du budget 

accordé en 2023

Activité au 31/12/2024

Départements

Région 

Recettes en atténuation

Nom du service mandataire










































































